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	RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
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	MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE	

Accord cadre de service de restauration collective

LOT 1 : pour l’Arrondissement judiciaire de Créteil (94)
LOT 2 : pour l’Arrondissement judiciaire de Melun (77)	

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES :
	
Avant le 16/01/2026 à 12h00

DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 150 JOURS

[bookmark: _Toc270345599][bookmark: _Toc274038673][bookmark: _Toc274054923][bookmark: _Toc274055836][bookmark: _Toc274907337][bookmark: _Toc274907513][bookmark: _Toc274907644][bookmark: _Toc283041327][bookmark: _Toc288210861][bookmark: _Toc288211131]CATÉGORIE : État

[bookmark: _Toc270345600][bookmark: _Toc274038674][bookmark: _Toc274054924][bookmark: _Toc274055837][bookmark: _Toc274907338][bookmark: _Toc274907514][bookmark: _Toc274907645][bookmark: _Toc283041328][bookmark: _Toc288210862][bookmark: _Toc288211132]NOM ET ADRESSE OFFICIELLE DE L’ACHETEUR :
Ministère de la Justice - Cour d’Appel de Paris
34 Quai des Orfèvres - 75 055 PARIS CEDEX 01


Le dossier de consultation a fait l’objet d’une dématérialisation. Les candidats sont invités à télécharger le dossier à l’adresse suivante : www.marches-public.gouv.fr

Les offres ne respectant pas la date et l’heure limites de remise ne seront pas analysées. 
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[bookmark: _Toc208242548][bookmark: _Toc208242842]GLOSSAIRE 
« AE » : l’acte d’engagement 
« BPU » : le bordereau de prix unitaires 
« CCAP » : le cahier des clauses administratives particulières 
« CCTP » : le cahier des clauses techniques particulières 
« DC1 » : la lettre de candidature – désignation du mandataire par ses co-traitants 
« DC2 » : la déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement 
« DCE » : le dossier de consultation des entreprises 
« Marché » (ou « Accord-cadre ») : le présent marché public, accord-cadre sur la base duquel sont émis des bons de commande, constitué des pièces contractuelles énumérées au CCAP 
« PLACE » : la plateforme des achats de l’État, profil d’acheteur utilisé par l’administration pour ses procédures de passation de marchés publics 
« RC » : règlement de la consultation 
« RGPD » : le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)
[bookmark: _Toc208242549][bookmark: _Toc208242843]SECTION I – INFORMATIONS PRINCIPALES SUR LA CONSULTATION 

[bookmark: _Toc208242844]Identification du pouvoir adjudicateur 

Le pouvoir adjudicateur est représenté par les chefs de la cour d’appel de Paris dénommés l’ADMINISTRATION, représentants de l’État, représentés par monsieur Eric VIRBEL, directeur délégué à l’ADMINISTRATION régionale judiciaire de la cour d’appel de Paris, et en cas d’empêchement par ses adjoints, madame Camille LE DOUARON, monsieur Maxime RIBAR, monsieur Alexis REGUIGNE et monsieur Victor MARQUES-SALOIO et la coordinatrice des services du SAR, madame Sandrine EL NOUCHI-LATOUCHENT. Pour les actes relevant de la commande publique, délégation est donnée à monsieur Bertrand CRESSON, responsable adjoint du département budgétaire, comptable et des marchés publics, ainsi qu’à madame Romance BONO, cheffe du bureau de la commande publique et monsieur Thomas AZEMA, adjoint à la cheffe du bureau de la commande publique. (Selon la délégation en date du 1er septembre 2025).

[bookmark: _Toc208242845]Objet de la consultation 

La présente consultation a pour objet les prestations de restauration collective des juridictions de Créteil et Melun. 

[bookmark: _Toc454458655][bookmark: _Toc461795955]La description des prestations et leurs spécifications relatives à la maintenance sont détaillées dans le Cahier des clauses particulières (C.C.P.).

[bookmark: _Toc208242846]Contenu de la consultation 
Pour les deux lots : 
- le présent règlement de la consultation commun (RC) :

- l’acte d’engagement, valant CCP et ses annexes :  
[bookmark: _Toc41667170][bookmark: _Toc200730973][bookmark: __RefHeading__87573_1215438836]Annexe 1 : Tableau de répartition des charges d’exploitation.
[bookmark: __RefHeading__600_1506230010][bookmark: __RefHeading__485_1402195427][bookmark: __RefHeading__365_1468259724][bookmark: __RefHeading__243_2095049087][bookmark: __RefHeading__193_973542987][bookmark: __RefHeading__305_985163279][bookmark: __RefHeading__425_1320408931][bookmark: __RefHeading__545_335259541][bookmark: __RefHeading__660_1528560928][bookmark: _Toc41667171][bookmark: _Toc200730974]Annexe 2a : Inventaire des équipements du self 
[bookmark: _Toc41667172][bookmark: _Toc200730975]Annexe 2b : Liste des matériels de cuisine
[bookmark: _Toc41667173][bookmark: _Toc200730976][bookmark: __RefHeading__602_1506230010][bookmark: __RefHeading__487_1402195427][bookmark: __RefHeading__367_1468259724][bookmark: __RefHeading__245_2095049087][bookmark: __RefHeading__195_973542987][bookmark: __RefHeading__307_985163279][bookmark: __RefHeading__427_1320408931][bookmark: __RefHeading__547_335259541][bookmark: __RefHeading__662_1528560928]Annexe 2c : Définition des prestations d’entretien préventif
[bookmark: _Toc41667175][bookmark: _Toc200730977]Annexe 3a et 3b : Plans des locaux
[bookmark: __RefHeading__604_1506230010][bookmark: __RefHeading__489_1402195427][bookmark: __RefHeading__369_1468259724][bookmark: __RefHeading__247_2095049087][bookmark: __RefHeading__197_973542987][bookmark: __RefHeading__309_985163279][bookmark: __RefHeading__429_1320408931][bookmark: __RefHeading__549_335259541][bookmark: __RefHeading__664_1528560928][bookmark: _Toc41667176][bookmark: _Toc200730978]Annexe 4 : Liste des grammages
[bookmark: __RefHeading__606_1506230010][bookmark: __RefHeading__491_1402195427][bookmark: __RefHeading__371_1468259724][bookmark: __RefHeading__249_2095049087][bookmark: __RefHeading__199_973542987][bookmark: __RefHeading__311_985163279][bookmark: __RefHeading__431_1320408931][bookmark: __RefHeading__551_335259541][bookmark: __RefHeading__666_1528560928][bookmark: _Toc41667177][bookmark: _Toc200730979]Annexe 5 : GEMRCN (recommandation nutrition)

Il est demandé aux candidats de bien vouloir privilégier la saisie informatique pour compléter l’ensemble des documents, et de rédiger en langue française.

[bookmark: _Toc208242847]Délais de la consultation 

	Date limite de remise des offres : 
Avant le 16 janvier 2026 à 12 heures

	
Au-delà de la date limite de réception des offres, aucune offre régulièrement expédiée ou déposée ne peut être retirée, complétée ou modifiée sauf sur demande expresse de l’administration dans le respect des règles fixées par le code de la commande publique. 

Toute offre ouverte reste la propriété de l’administration.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que toute proposition qui ne sera pas remise dans les conditions précisées ci-dessus ou qui parviendra après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ne sera pas prise en compte et sera retournée à son expéditeur.

	Délai de validité des offres : 150 jours à compter de la date limite de remise des offres.



[bookmark: _Toc208242848]Allotissement 

En application de l’article L. 2113-11 du code de la commande publique, la présente consultation est allotie comme suit : 
LOT 1 : pour l’Arrondissement judiciaire de Créteil (94)
LOT 2 : pour l’Arrondissement judiciaire de Melun (77)

[bookmark: _Toc208242849]Nomenclature 

[bookmark: _Hlk208244156]Classification CPV :

	Objet principal : 
	· 55500000-5 Services de cantine et services traiteur    

	Objets complémentaires :
	· 55512000-2 Service de gestion de cantine 
· 55000000-0 Service d’hôtellerie, de restauration et de commerce au détail



[bookmark: _Toc208242850]Procédure de passation 

La présente consultation est engagée sous la forme d’un marché à procédure adaptée conformément à l’article R.2123-1 3°) du code de la commande publique et l’avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques. 

Conformément à l’article R. 2151-8 du code de la commande publique, la proposition de variantes n’est pas autorisée. L’offre du soumissionnaire doit respecter les stipulations de l’AE valant CCP.

[bookmark: _Toc208242851]Forme du marché 

Le marché est un accord-cadre à bons de commandes sans montant minimum et avec montant maximum (art. 1.6 de l’AE valant CCP). Le titulaire est engagé à concurrence de la valeur maximale.	

[bookmark: _Toc208242852]Durée du marché 

Le marché est conclu pour une durée de trois ans ferme à compter de sa date de notification et sera reconductible pour une durée d’un an. Il prendra fin dans tous les cas automatiquement à la date où le montant maximum fixé à l’article 1.6 est atteint.

Conformément à l’article R. 2112-4 du Code de la commande publique, la reconduction du marché est tacite. Le TITULAIRE ne peut s’opposer à cette reconduction.

[bookmark: _Toc208242853]Présentation des candidatures et des offres 

Le dossier de consultation a fait l’objet d’une dématérialisation à l’adresse suivante : www.marches-publics.gouv.fr

Les pièces de la candidature et de l’offre doivent être rédigées en français, ou traduites en langue française si elles émanent d’une autorité ou d’une entité étrangère. Le candidat privilégie la saisie informatique pour la complétude des documents. 

Les opérateurs peuvent présenter des candidatures individuelles ou, conformément aux dispositions de l’article R.2142-19 du code de la commande publique, sous forme groupée.

Pour présenter ses capacités économiques, financières, techniques et professionnelles, le candidat est invité à fournir ces renseignements au travers du formulaire de type DC2. Ce dernier est dûment rempli par le soumissionnaire. Il est complété par un ou des documents relatifs aux moyens et références du soumissionnaire ainsi qu'un ou des documents relatifs aux attestations et certification de la capacité professionnelle.

Le soumissionnaire peut, en lieu et place des documents DC1 et DC2, présenter sa candidature sous la forme du document unique de marché européen (DUME), obligatoirement rédigé en français. 

Ce formulaire est à renseigner via l’adresse https://dume.chorus-pro.gouv.fr/#/accueil/operateur-economique/creer. 

« Dites-le-nous une fois ! » : le soumissionnaire n'est pas tenu de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Le soumissionnaire doit simplement indiquer le numéro d’affaire pour lequel il a soumissionné, le lot, le cas échéant, ainsi que les pièces administratives concernées. 

Si le candidat souhaite déclarer un sous-traitant, ce dernier doit fournir le DC4, disponible à l’adresse https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat. 
Il doit par ailleurs fournir les pièces relatives aux capacités économiques, financières, techniques et professionnelles ci-après. 

Enfin, le soumissionnaire peut également fournir, dès sa candidature, l’ensemble des pièces demandées à l’article du RC relatif aux documents à fournir par le soumissionnaire retenu. 

Contenu des plis : 

Le pli remis par le candidat contient : 
· Les pièces relatives à la candidature : tous les éléments demandés à l’article 1.11 ;
· Les pièces relatives à l’offre : 
· L’acte d’engagement (valant cahier des clauses particulières) et ses annexes 
· Le mémoire technique,  
· Le relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) ; 
· Une attestation d’assurance en cours de validité
· L’attestation de visite délivrée par l’Administration. 

Ces pièces doivent toutes être dûment complétées, paraphées, datées et signées par le représentant habilité. Si nécessaire, fournir le pouvoir autorisant le signataire à engager l’opérateur économique. 

Il est demandé aux candidats de bien vouloir privilégier la saisie informatique pour compléter l’ensemble des documents. Les tableurs sont à transmettre en version modifiable et en version complétée, paraphée, datée et signée en PDF.

[bookmark: _Toc208242854]Documents à fournir par le soumissionnaire 

Renseignements concernant la candidature 

Les renseignements fournis doivent concerner la situation propre de l’entrepreneur, du fournisseur ou du prestataire de services et renseignements. Les renseignements s’accompagnent également des formalités nécessaires pour l’évaluation de la capacité économique, financière et technique en vue de la sélection des candidats en application des articles R. 2143-3 à -16 du Code de la commande publique, et conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics). 

Statut juridique et capacité professionnelle : 

Le candidat au marché public devra fournir les éléments suivants : 
· Lettre de candidature (formulaire DC1) datée ;
· Déclaration du candidat (formulaire DC2) entièrement renseignée, datée ;
· Copie du ou des jugements si le candidat est en redressement judiciaire ;
· Pouvoir, éventuellement pouvoirs en chaîne, du signataire* des pièces du dossier de candidature et du marché dûment habilité par le représentant légal* de la société. 
* Préciser le nom et la qualité 

Les versions DC1 et DC2 mises à jour sont disponibles sur le portail Internet des Ministères de l’Économie, des Finances, de l’Action et des Comptes publics sur le lien suivant : 

Capacité économique et financière 

Le candidat au marché public devra fournir les renseignements permettant d’évaluer les capacités financières du candidat sur la base des trois dernières années : 
· Chiffre d’affaires global ; 
· Chiffre d’affaires relatif aux prestations considérées ;
· Les sociétés de création récente peuvent prouver leur capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur (déclaration appropriée de banque). 

Référence professionnelle et capacité technique : 

Le candidat au marché public devra fournir les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles et techniques du candidat sur les trois dernières années : 
· Documentation présentant l’organisation de la société (organigramme, descriptif détaillé des activités et des postes, transmission des CV de l’équipe d’encadrement etc) ;
· Moyens humains : effectifs moyens annuels et importance quantitative du personnel d’encadrement ;
· Moyens en matériels : outillage, matériel et équipement technique dont le candidat dispose pour l’exécution de marchés de même nature ;
· Les différents champs de compétences de l’entreprise ;
· Certificats de qualifications professionnelles justifiant de la capacité technique. 

Le candidat devra également fournir les listes des références en rapport avec l’exercice de leur activité (clients historiques, précédents marchés publics etc) et proportionnées avec l’objet du marché pour des prestations exécutées au cours des trois dernières années. 
Les listes devront comporter le montant des marchés, les dates d’exécution, le nom et les coordonnées des personnes à contacter). 

Conformément à l’article R. 2143-12 du Code de la commande publique, si le candidat s’appuie sur les capacités d’autres sociétés, il justifiera des capacités de ce ou ces sociétés et apportera la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché public. 

Documents demandés en application des articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP

Il sera demandé au candidat de fournir les documents suivants : 
· Un extrait de l’inscription au registre du commerce et des sociétés (extrait KBIS) datant de moins de trois mois ; 
· Le certificat attestant la souscription des déclarations et les paiements correspondants aux impôts (impôts sur le revenu, sur les sociétés, taxe sur la valeur ajoutée) délivré par l’administration fiscale dont relève le demandeur ; 
· Le certificat des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l’article L.243-15 du code de sécurité sociale émanant de l’organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de 6 mois ; ces pièces sont à produire tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché ; 
· Une déclaration sur l’honneur que le candidat n’entre pas dans un des cas d’exclusion mentionné aux articles L.2141-1 et aux 1°) et 3°) de l’article L2141-4 du code de la commande publique. 

Nota : en application de l’article R. 2143-13 du code de la commande publique, le candidat n’est pas tenu de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l’administration peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier du candidat toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci sont gratuits. 
En application de l’article R. 2143-14 du Code de la commande publique, le candidat n’est pas tenu de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve ayant déjà été transmis dans le cadre d’une précédente consultation dans la mesure où ceux-ci demeurent valables et n’ont pas reçu d’actualisation. 

Déclaration d’un sous-traitant dans l’offre du candidat : 

En application des articles R. 2193-1 et -2 du Code de la commande publique, le candidat, s’il déclare un sous-traitant, devra joindre à son offre une déclaration de sous-traitance établie conformément au modèle joint en Annexe 5 de l’acte d’engagement, auquel il devra joindre : 
· Les renseignements relatifs aux capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
· Un relevé d’identité bancaire ou postal. 

Ces renseignements devront également être communiqués à l’administration par les sous-traitants déclarés après notification du marché. 

[bookmark: _Toc274054946][bookmark: _Toc274055860][bookmark: _Toc274315626][bookmark: _Toc274907359][bookmark: _Toc274907667][bookmark: _Toc283041350]Renseignements concernant l’offre 

Visite obligatoire des locaux

	Les candidats devront avoir effectué, après avoir préalablement retiré le dossier de consultation des entreprises et sous peine d’irrecevabilité de leur offre, une visite obligatoire des sites concernés aux dates définies ci-dessous :

	Lot
	Juridiction et adresse
	Contact

	Lot 1 – Arrondissement judiciaire de Créteil (94)
	ASSOCIATION POUR L’ANIMATION SOCIALE DU PALAIS DE JUSTICE DE CRETEIL (AASPJC) 
Tribunal judiciaire de Créteil 
Rue Pasteur Vallery Radot 
94011 CRETEIL 

	Entraide.tj-creteil@justice.fr

	Lot 2 – Arrondissement judiciaire de Melun (77)
	ASSOCIATION POUR LA GESTION DE LA CAFETERIA (AGECA) 
Tribunal judiciaire de Melun 
2 avenue du Général Leclerc 
77000 MELUN 

	anais.idri@justice.fr



Les visites de site auront lieu du 22 décembre 2025 au 9 janvier 2026. La visite doit être individuelle et non groupée. 

Chaque représentant devra transmettre une copie de sa pièce d’identité préalablement à l’un des deux créneaux retenus, au moins 48h ouvrées à l’avance. 

Il sera délivré un certificat attestant de cette visite, certificat signé par l’Administration, que chaque candidat devra joindre à son offre, sous peine d’irrecevabilité de l’offre.



[bookmark: _Toc208242855]Modalités d’analyse des candidatures et des offres 
1.12.1 - clause d’égaconditionnalité

[bookmark: _Hlk205388663]Le ministère de la Justice est engagé dans une démarche de promotion de la diversité et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. À ce titre, il est attentif dans le choix de ses contractants comme dans la réalisation des prestations, au respect des dispositions législatives et réglementaires en la matière. 

Le titulaire doit s'engager, au titre de l'exécution du marché́, dans une démarche d’amélioration continue de la qualité de ses pratiques sociales en matière de prévention des discriminations, ainsi que de promotion de l'égalité des chances et de la diversité, notamment l’égalité entre les femmes et les hommes (ega-conditionnalité). 

La promotion de la diversité s'entend comme l'ensemble des moyens permettant de garantir l'égalité réelle de traitement entre tous les individus dans le domaine de l'emploi, indépendamment de leurs différences. Elle regroupe des actions de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité des chances.

1.12.2. Critère de sélection des candidatures 
Les critères de sélection des candidatures, détaillés dans le présent règlement de consultation, sont les garanties professionnelles, techniques et financières et références. 

Après examen des documents relatifs à la candidature, seront éliminées : 
· Les candidatures ne remplissant pas les conditions d’accès à la commande publique ; 
· Les candidatures ne présentant pas les garanties techniques, professionnelles et financières suffisantes. 

L’appréciation de la capacité professionnelle, technique et financière d’un groupement est globale. Il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences requises pour l’exécution du marché. 

1.12.3. Critères d’attribution 
Le jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles R. 2152-6 à 12 du Code de la commande publique, et en fonction des critères présentés ci-dessous avec leur pondération : 

	Critères d’attribution
	Pondération

	Valeur financière
· Prix « repas complet »
· Prix de vente des boissons

	50%
45%
5%

	Valeur technique
· Qualité de l’organisation prévue pour l’exécution des prestations
· Principes d’élaboration des repas et diversité de l’offre
· Plan alimentaire présenté sur 3 semaines
· Démarche qualité prévue pour l’exécution du marché
· Moyens matériels et de communication prévus
	40 %

	Valeur environnementale et sociale
· Démarche environnementale prévue dans le cadre du marché et engagements durables (RSE) spécifiques aux sites
· Démarche de promotion de l’égalité, de la diversité et de la lutte contre les inégalités entre les femmes et les hommes
	10 %



Le candidat doit fournir à l’appui de son offre un mémoire technique détaillant les dispositions qu’il propose d’appliquer pour l’exécution des prestations. Le mémoire se voit contractualisé par le marché. 

Le mémoire technique et organisationnel du candidat doit donc détailler au minimum et obligatoirement les points suivants : 

Chapitre 1 - Organisation et moyens humains 
1.1 - Organigramme du service proposé : cette partie doit décrire l’organisation générale prévue pour le marché (organigramme général de fonctionnement, encadrement, agence en charge de la mise en place du marché sur le terrain …) ; 
1.2 – Organisation des moyens en personnels : 
· Organisation de l’équipe détachée sur le site (nombre d’intervenants, heures de présence de chaque intervenant sous forme de plannings) ; 
· Effectifs prévus en personnel d’encadrement (nombre d’intervenants, missions et responsabilités, fréquence de passage sur les sites, qualifications, expérience…) ; 
· Profils, qualifications, missions et responsabilités des différentes catégories d’intervenants opérationnels (fiches de poste) ; 
· Modalités de remplacement des intervenants pendant leurs absences (congés, arrêts maladie…) ; 
· Formations dispensées aux équipes. 
Chapitre 2 : Méthodes et procédures 
2.1 - Méthodologie de mise en place : cette partie doit décrire la méthodologie prévue pour la mise en place des prestations au démarrage du marché ; 
2.2 – Documents d’exploitation, reporting, plannings prévisionnels des prestations récurrentes et périodiques. 
2.3 – Modalités de contrôle des prestations (intervenants, fréquences, supports, …). 
2.4 – Principe d’élaboration des repas et diversité de l’offre 
2.5 – Plan alimentaire sur 3 semaines

Chapitre 3 : Moyens techniques et matériels 
Le candidat liste les équipements qu’il envisage de mettre à disposition sur le site pour mener à bien les prestations, à savoir : 
3.1 – Outillage et moyens matériels prévus spécifiquement pour le Marché dont le détail des matériels mis à demeure sur les sites (détail quantitatif) ; 
3.2 – Tenues et plan d’habillement proposé (visuels) ; 

Chapitre 4 : Politique RSE (Dispositions durables concrètes que le candidat s’engage à mettre en œuvre pour l’exécution des prestations) 
Le candidat présente :
4.1 – Politique environnementale et gestion des déchets éventuels engendrés par les prestations ; 
4.2 – Politique interne en termes de recrutement, de formations ; 
4.3 – Politique sociétale en matière d’achat (éco- responsabilités…) et d’insertion professionnelle ; 

Le candidat s’attachera à développer : 
·  Les mesures concrètes qu’il envisage de déployer ; 
· Les indicateurs qu’il sera en mesure de suivre ; 
· Les expériences concrètes dont il peut faire bénéficier l’Administration. 

Les présentations ne doivent pas faire uniquement référence à la politique durable de l’entreprise ou à un dossier de certification, mais doivent présenter les modalités d’application concrètes de ces documents et procédés sur les sites.

[bookmark: _Toc208242550][bookmark: _Toc208242856]SECTION II – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LA CONSULTATION 
1. [bookmark: _Toc208242857]
Contenu et modification du DCE

En cas de distorsions constatées entre le montant forfaitaire indiqué dans l’acte d’engagement et dans la décomposition du prix global et forfaitaire, c’est l’indication en lettres figurant dans l’acte d’engagement qui prévaudra. 

La décomposition du prix forfaitaire devra être rectifiée par le candidat pour s’inscrire dans les limites du montant indiqué dans l’acte d’engagement. Le candidat sera invité à rectifier sa décomposition en conséquence ; en cas de refus, son offre sera considérée comme irrégulière et sera éliminée. 

[bookmark: _Toc208242858]Renseignements complémentaires 

Les demandes de renseignements complémentaires devront être faites par mail ou via la plateforme des marchés interministériels, au plus tard dix (10) jours avant la date limite de remise des offres fixée au 2.3 de la section II. Les réponses apportées par l’administration seront alors adressées au plus tard six (6) jours avant cette même date limite à tous les candidats.

Négociation 

En application de l’article R.2123-5 du Code de la commande publique, une négociation pourra être menée et pourra se dérouler le cas échéant par phases successives : il sera alors procédé à une analyse des offres initiales, puis à un classement des candidats, en fonction des critères de jugement indiqués au présent règlement. Au terme de ce classement, le pouvoir adjudicateur négociera avec au moins les 3 premiers candidats.  
La négociation pourra porter sur les éléments techniques ou financiers de l’offre initiale, considérés comme étant les plus importants pour répondre aux enjeux de la prestation.  
Le pouvoir adjudicateur se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales s’il considère qu’il peut, au vu des offres remises, attribuer sans négociation le marché. 

[bookmark: _Toc208242859]Voies et délais de recours 
En cas de litige résultant de l’application des clauses du présent acte d’engagement valant CCP, la loi française est la seule applicable.
Le tribunal compétent est le tribunal administratif de Paris.

[bookmark: _Toc208242860]Signature électronique 

En application des dispositions du Code de la commande publique, la signature des documents attendus au titre de la présente consultation n’est pas obligatoire au stade de la remise des offres. Toutefois, le candidat peut signer électroniquement les documents attendus au titre de l’offre en présentant un certificat de signature électronique répondant aux conditions fixées par l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique.

En cas d’absence de signature électronique, l’attributaire signera son offre soit électroniquement, soit par papier. 
Le candidat utilise l’outil de signature de son choix : 
· Le soumissionnaire utilise l’outil de signature de la plate-forme des achats de l’État PLACE 
· Le soumissionnaire utilise un autre outil de signature : il est alors soumis à deux obligations :
· Produire des formats de signature XAdES, CAdES ou PAdES ; 
· Transmettre les éléments nécessaires pour procéder à la vérification de la validité de la signature et de l’intégrité du document et ce gratuitement (exemple : le lien sur lequel l’outil de vérification de signature peut être récupéré ou le mode de vérification alternatif en cas d’installation impossible pour l’acheteur). 

[bookmark: _Toc208242861]Rappel général 

Un dossier zip signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. En cas de fichier zippé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément. Une signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut pas remplacer la signature électronique.
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